
Les Archers de Saint Jean de Braye 
SMOC 

Agrément 24 45 049 – agrément jeunesse et sport 45-86-065S 

INSCRIPTIONS  et  REINSCRIPTIONS  2017/2018 
6,7,13 et 14 septembre 2017 de 18h00 à 19h30. 

Reprise des cours le mercredi 20 septembre 2016    

    
Droits d’entrée la 1ère année pour les Adultes : Abraysiens: 8 € ,   Extérieurs: 16 €  
Possibilité de location d’un arc à l’année : 25 € (Gratuit pour l’école de tir) 
Possibilité d'acheter le maillot du club pour les compétitions : 40 € 

Abonnement au magazine trimestriel fédéral : 22 € pour 1 an / 40 € pour 2 ans 

Les débutants devront acheter avant le 1er novembre : 6 flèches, une palette, un brassard, une dragonne. 

     
Chèques Vacances    * Pour les jeunes, les tickets ‘CAF’ et 
acceptés pour tous.      les ‘Coupons Sport’ sont aussi acceptés. 

Ecole de Tir, tarif dégressif : 2ème enfant  (178 €), 3ème enfant ( 158 €). 
Facilité de règlement en 3 fois.     

Pour toute inscription prévoir : 
• Certificat de non contre-indication à la Pratique Sportive en Compétition. de moins d’un an. 
• 1 photo d’identité récente, avec le nom et prénom au verso. 
• Le montant de l’inscription. 
• Autorisation parentale pour les mineurs 

Pour les réinscriptions  
Mêmes documents mais le certificat médical peut être remplacé par l’attestation sur le questionnaire 
de santé, (les certificats médicaux en notre possession ayant moins de trois ans). 

Les enfants sont accueillis à partir de 9 ans, suivant leur morphologie.  
Tous les poussins, ainsi que les jeunes débutants de 1ère et de 2ème année, sont en école de tir.  
Possibilité pour les nouveaux d’effectuer 2 séances de découverte avant l’inscription. 

TARIFS 
à l’année

Ecole de Tir et jeunes compétiteurs 202 € *

Jeunes -18 ans / Etudiants 122 € *

Jeunes -18 ans / Etudiants   2ème Club 57 € *

Adultes ( Type A pratique en compétition ) 162 €

Adultes ( Type L pratique exclusive en club ) 152 €

Adultes ( Type E aucune pratique  ) 142 €

Adultes  2ème Club 77 €



Horaires des cours : (Susceptible de modifications selon les disponibilités) 
Il est important pour le bon déroulement des cours, que chacun respecte les horaires de début de séance 

 L’assemblée générale se tiendra le Mercredi 11 Octobre 2017  dans la salle d’entrainement 

Les Archers de Saint Jean de Braye SMOC 4 rue Molière 45800 Saint Jean de Braye - 06 22 86 47 63 - 02 38 86 52 82 
Email:  alain.legrand@noos.fr     Site Web: http://smoc.arc.free.fr/ 

Complexe Sportif du Petit Bois á Saint Jean de Braye 

Type de licence

Date de 
naissance

Avant le 
01.01.1959

Du 
01.01.1959 

au 
31.12.1968

Du 
01.01.1969 

au 
31.12.1997

Du 
01.01.1998 

au 
31.12.2000

Du 
01.01.2001 

au 
31.12.2003

Du 
01.01.2004 

au 
31.12.2005

Du 
01.01.2006 

au 
31.12.2007

Après le 
01.01.2008

Catégorie
Adultes 
Super 

Vétéran

Adultes 
Vétéran

Adultes 
Senior

Jeunes 
Junior

Jeunes 
Cadet

Jeunes 
Minime

Jeunes 
Benjamin Poussins

École de Tir       Mercredi  de 13h30 à 15h00 
Ecole de Tir      Mercredi  de 15h00 à 16h30  
Jeunes compétiteurs    Vendredi  de  18h00 á 20h00 
             (ces séances sont animées par un entraîneur professionnel)

202 € 

Suivi « après école de tir »                         Mercredi 16h30 à 18h00. (Etienne Jean-Pol) 
                                                     Pour les jeunes ayant fait au moins 2 ans d’école de tir

122 €

Adultes débutants (plus de 18 ans)      Mercredi  de 19h30 à 21h00. (Jean-Pol Gilles Denys) 

Perfectionnement         Mercredi et Vendredi  de 18h00 à 19h30. (Gilles) 

Perfectionnement et compétition                             Mardi  de 19h00 à 20h15. (Alain)

Ouverture de la salle  
pour les tireurs confirmés 
et les compétiteurs

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi         de 18h00 à 20h00 
Mercredi                                           de 16h30 à 21h00 

Samedi matin et/ou après-midi selon disponibilité de l’encadrement

Complexe Sportif du Petit Bois 
à Saint Jean de Braye 

La salle se situe au coin de la rue du petit bois 
et du sentier de l'orme aux loups


